
impressum rappelle la déontologie journalistique
pour éviter tout abus dans le cadre de la
couverture du drame de Crans-Montana
Le drame survenu à Crans-Montana a profondément marqué la Suisse, mais aussi suscité une vive
émotion bien au-delà de nos frontières. Les images et les informations liées à cet événement ont
rapidement fait le tour du monde, plaçant le travail journalistique sous un regard international. Nos
pensées vont avant tout aux victimes, à leurs proches, ainsi qu’aux personnes blessées et à
l’ensemble des intervenantes et intervenants mobilisés sur le terrain.

Dans ces moments de douleur collective, le rôle des journalistes est essentiel. Informer avec rigueur,
expliquer avec précision et contextualiser les faits sont des missions fondamentales. Elles doivent
toutefois s’exercer dans le respect strict des règles déontologiques qui fondent la crédibilité du
journalisme.

impressum rappelle que la Charte des droits et devoirs des journalistes impose notamment:
le respect absolu de la dignité des victimes et de leurs proches,
la protection de la sphère privée, en particulier dans les lieux sensibles comme les hôpitaux,
l’interdiction de toute tromperie ou fausse identité pour obtenir des informations,
la prudence et la retenue lorsque l’enquête est en cours,
la distinction claire entre faits établis, hypothèses et commentaires.
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impressum réagit suite à la publication, sur différents médias et réseaux sociaux, d’articles pointant
du doigt des pratiques contraires à ces principes, comme le fait de se faire passer pour du personnel
hospitalier ou des membres de la famille afin d’accéder à des hôpitaux ou à des espaces protégés.
Certaines de ces informations ont été démenties entre temps, mais le dégât d’image pour la
profession persiste. C’est pourquoi impressum souligne que ces comportements sont inadmissibles
et portent atteinte non seulement aux personnes concernées, mais aussi à la crédibilité de
l’ensemble de la profession. Nous rappelons également que la recherche de rapidité ou d’exclusivité
ne saurait justifier des articles à charge ou le recours à des « experts » anonymes dont les
compétences ne sont pas avérées, alors même que les circonstances exactes du drame font encore
l’objet d’investigations.
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Il est toutefois essentiel de souligner que la grande majorité des journalistes présents à Crans-
Montana travaillent avec professionnalisme, respect et sens des responsabilités, dans des
conditions émotionnellement éprouvantes. Comme lors du tragique accident du car de Sierre en
2012, le journalisme a su, dans son ensemble, faire preuve de retenue et de dignité.

impressum appelle l’ensemble des rédactions, journalistes suisses et étrangers, à faire preuve de
discernement, de respect et de solidarité professionnelle. Dans un contexte où l’information circule
instantanément à l’échelle mondiale, notre responsabilité collective est d’autant plus grande.
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